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 Chabat VIII (tiré du Choulkhane Aroukh abrégé de Rabbi M. Hassan) 

Retrouvez nous sur 

notre site Internet: 

www.ravbenchetrit.

com 
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MEKOR DAAT 

19 Rue du chemin 

vert 93800 Epinay 

sur seine 

Tel: 01.42.35.35.81 

Port: 06.81.56.22.53 

TABLEAUX RECAPITULATIFS (MOUKTSÉ) 

A titre indicatif, nous avons rassemblé par ordre alphabétique dans le tableau ci-dessous une 
liste non exhaustive de: 

   - ce qu'il est interdit de déplacer 
   - ce qu'il est permis de déplacer, si on a besoin de l'objet lui-même ou de son emplacement 

- ce qu'il est permis de déplacer pour s'en servir ou même pour le préserver. 

Aliments dont les prélève-
ments n’ont pas été effectué 

Détergent réservé pour 
laver parterre ou linge 

Machine à sécher 

Animaux Disques Dentifrice 

Appareil photo Electrophone Montres arrêtées non 
cassées 

Aquarium (avec poisson) Enveloppes Moules à gâteaux 

Argent Fard Objets endommagés 

Aspirateur  Fer à repasser réparables 

Boitier de Mezouza Feuille de papier à lettre Papiers d’identité 

Boutons  ‘Hamets à Pessah Perceuse 

Briquet Instrument de musique Pierres 

Cage avec oiseaux Journaux interdits  Poignée de porte arra-
chée le jour de fête 

Carnet de cheque Lampe non branchée Radio 

Cassette Livres profanes Répondeur automati-
que 

Chofar sauf roch hachana Machine à calculer Réveille matin arrêté 
ou cassé 

Cirage Machine à coudre  Rouleaux de coton  

Ciseaux de toilette Machine à écrire Rouleaux de feuilles 
d’aluminium 

Clous Machine à laver le linge Sable 

Couverture électrique non 
branchée 

Médicaments en l’absence 
de malade 

Fruits tombés de l’ar-
bre Yom Tov 

Débris Magnétophone Déchets (épluchures, 
coquilles de noix, os 
arêtes, noyaux) 

Les objets que l’on ne peut déplacer 



Rouleaux de papier toilette Sac à main contenant du 
Mouktsé 

Tickets valables: bus, métro, 
train 

Souccah: toit, paroi, garniture Sacoche professionnelle Tirelire avec argent 

Stylo de valeur Savon Torchon très mouillé 

Taille crayon Serpillère très mouillée Tricot non fini 

  Tsitsit 

Les objets que l’on ne peut déplacer (suite) 

Les objets que l’on peut déplacer pour une utilisation permi-
se ou pour leur emplacement 

Aiguilles , allumettes Cendrier Peigne 

Balai de caoutchouc réservé au 
parterre 

Ciseaux Planche à repasser 

Bottin Crayons Serpillère 

Brosse à cheveux à pois durs Eponge Stylo à bille 

Brosse à cirer  Marteau Téphilines (sauf nécessité) 

Brosse à dents Parapluie Tourne vis 

Les objets que l’on peut utiliser, déplacer pour leur emplace-
ment ou pour les protéger 

Balais autre que ceux pour laver 
parterre 

Montre de femme précieuse mê-
me endommagée 

Râpe 

Boites de conserves Echelle d’appartement Réfrigérateur 

Bombes insecticides Epingle à nourrice Réveille matin qui marche 

Brosse à habits Epluche légume Talith avec tsitsit passoul 

Brosse à cheveux à poils mous Lampe électrique branchée Photo 

Brosse à perruque Cuisinière Presse ail 

Bougeoirs Montre qui marche  Presse oignon 

Bougies Parfum Seau  

Cadenas Peigne pour perruque Vaisselle non trempée 

Cigarettes Planche à pain Vêtement chaatnez non vérifié 

Couverture électrique branchée Plaque électrique  


